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VIN
CERTIFICAT

Archevêché de Québec, 1er arûl 1914.
Après m’être assure que la fabrication du vin de messe dit 

de Saint-Nazaire, vendu par la maison A. Toussaint & Cm, se 
fait toujo sous la surveillance immédiate d'un prêtre compétent, 
je n’hésite pas, sur le rapport de ce dernier, à renouveler l’appro
bation qu * j'ai déjà donnée à ce vin liturgique dans ma circulaire 
du 1er mars 1897.

f L.-X. Cardinal Begin Arch, de Québec.
Extrait de la circulaire du 1er mars 1897. •
« Les vins importés, même avec les meilleures recommanda

tions, ne nous mettront jamais à l'abri de toute inquiétude.
«... Messieurs A. Toussaint & 'Cie ont etubli à Québec 

une fabrique spéciale de vin de messe. Comme témoignage de 
.va satisfaction et pour assurer le succès d’une entreprise si impc'- 
tante pour le clergé, j’ai chargé un de mes prêtres ae surveiller la 
fabrication des vins liturgiques de cette maison ; sur le rapport 
très favorable de cet écclèsiaslique, je n’hésite pas à le recomman
der de nouveau à messieurs les curés du diocèse.

« Si nous arrivons à fabriquer au pays tout notre vin de 
messe, ce sera un grand soulagement pour tous les prêtres.»

CASAVANT FRERES
.. FACTEURS D'ORQUES...

M Jsk Saint-Hyacinthe, Qué.

i'\-\
Au delà dt MO or ru es oui été construites par cette 

Maison, dont SI à 4 claviers, 14T à S claviers. 410
à 1 claviers, etc ..
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Lee plu* remarquables sont celle* de 
t l'église Saint-Peul. Toronto. (Lee plus grondes de t'uoa.i*
f L'université de Toronto.

L'égV'-» du Saint-Nomade-Jésus, Mnieoeeeuv*
1 L érlt*» Votre-Dame, Montréal.
/ L église Saint-Jean-Baptiste. Montréal

1 Le cathédrale de Montréal.
La basilique de Québec
La basilique d'Ottawa.
La basilique de ftaiate-Aene-de-Beaupré
Le Grand Opéra de Boston.
L'értise Saint-Praofoi.-Xcvier. New York
La cathédrale d* Trois-Rivière*.
La cathédrale de Chicoutimi.
Le cathédrale de Nicole!.



A MM. Les Curés
VOUS AVEZ. BESOIN DE...

$10,000 
$25,000 

$50,000 
$100,000 ?

Pour votre église, votre presbytère, 
votre école?

Adressez-vous à nous, nous pouvons vous obtenir ces sommes 
à d’excellentes conditions.

Nous payons comptant et préparons les procédures nécessaires

Versailles, Vidricaire, Boulais, Liée.
MONTREAL

Représentants

HAMEL & MacKAY, Notaires
• 198, rue St-Jean, QUÉBEC. Tél. 4466

Remplissez et adressez-nous la formule suivante :

à le 191

MM. Hamel & MacKat, notaires, .
• Québec. ' /

Messieurs,
Veuillez donc m’adresser, sans obligations de ma

part, les conditions pour un emprunt de t.......................... -......... dont
, . , ffabrique de

a besot n lay , . ,[c. scolaire de ......................................................... __..........
Signature................................................. ..................... !........ .
Adresse................................. ..................................... ............



Ne Toussez Plus ! Employez, dès le début d’un rhume

=TAROL=
et votre rhume guérira facilement Tarai est composé de Goudron, 
d’Huile de Foie de Morue et autres médicaments efficaces. D 
soulage et guérit toutes les affections des voies respiratoires.
En Vente Partout. DR. ED. MORIN A CIE, Limitée, Québec, Canada.

Si vous êtes Fatigués, Surmenés, Epuisés, Neu
rasthéniques, vous trouverez dans

“BROMA”
“ Tonique pour les nerfs ”

le reconstituant par excellence de l'organisme 
er détresse. Il répare les pertes, tonifie et régé 
nère le système nerveux.
En vente partout.—Dr Ed. Morin <t- Cie, Limitée, Québec. Can.

FORTIFIEZ VOS POUMONS et préservez-vous de la Grippe, 
des Bronchites, des Rhumes en employant le

:VIN MORIN:
1

CRÉSO-PHATES
C’est le reconstituant par excellence pour tous ceux qui sont faibles de 

poitrine et sujets aux rhumes.
En Vente Partout. DR. ED. MORIN * CIE, Limitée, Québec. Canada.

_ ______ ______________________________________ :__________2_



- UtiSKQiSS C1‘ vINa DE MESSE

Maison J-B. LA S N 1ER Père
FABRICANT DE C IEB G ES BOOOllS (J HA ND ELU*

IMPORTATEUR DS VINS DR MES8R

La maison J.-H. Lusnicr />ère-est autorisée par Monseigneur 
t' \ rchenèijiie de Québec a rendre du oui île messe et des cierges 
pour tuâtes /ins liturgiques.

ENTREPOT. MAGASIN ET SUREAU

RUS 3T-GEOROJSS LEVIS. .
T*Lt"BO.Nt1 

till *1

«ilUoael Ut

Bureau 82 rue 8t-P terre Téléphone 268 
Résidence• 18, rue 3te-/uUe

CHARLES GAGNON
AGENT ET COURTIER

D’ASSURANCES
FEU, VIE, ACCIDENTS, 

MARINE, Etc

J.-E. LIVERMOIS

IMPORTATEURS EN GROS

Produits Chimiques, Remèdes 
Brevetés, Parfums, Etc., Eté

RUE ST-JBAN, - QUÉBEC
CANADA

MATTE & MATTE
COMPTABLES

Vérification (Audition) — In
ventaire — Préparation de bilan — 
Pi dé,-comtois - Adtoinistration de 
biens de succession — Perception 
— Compromis entre Débiteurs et 
Créanciers — Liquidation de fail
lite

88, rue St-Pierre, 
QUEBEC.

' X

POUR CONVENIR A TOUTES LES BOURSES ;
Nous renions le CHARBON OCR eu sac de 100 lbs 

Kt le CHARBON de BOIS “ CASTOR " sa miaot 
PRIX CONVENABLES

CHARCOAL SUPPLY Co. OF QUEBEC, LIMITED
Département de Québec

LEO OAUDRY, 
Gérant

91, rue St-Roch..........................................Téléphone : 3311

l
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LA BANQUE NATIONALE
SIÊOB SOCIAL QUÉBEC

Capital *u«or 1*4 Cinq millions de piastre* 
Capital pv« : Drus millions ds piastres 

Réserve t Deux millions deux cent mille piastres.

RAPIDITÉ D ACCUMULATION OÉPARCNES MENSUELLES 

PLACÉES A 3% INTÉRÊT COMPOSÉ

Es «oppesest qu'es dienl dépose en besqu* 16.00 loua 
i esoie. à compter de le eeiesaoc* d'ne de *et cafeele, 

cette Spsrsnc périodique reppertere. se VINGT RT UN 
ANS, fa lelie somme de $1761.91, cepitel et intérêts.

Le tableau suivent meatre Lies la presreeeies rapide de 
dlvere mentsuts cosâée à notre département d'épnrgeee :

Cos oorrmrrs D'S- 
PABONNI sont mis à
la disposition du pu
blic prur favoriser la 
pratiq 11 de l’économie 
dans toutes les classes 
de la société 

Nous invitons les cul
tivateurs elles ouvriers 
à nous confier un pre

mier dépOt D'UN DOL- 
LAB i ce dépOt leur don 
orra droit à un coffret 
qui restera leur pro-

firiété jusqu’à ce qu'ils 
r rendent en bon état 

à la Banque ; celle-ci 
alors leur remboursera 
leur dépôt, plus un in 
térêt. qui sers compté 
aux taux courant le 
plus élevé

Voici un excellent 
moyen de mettre quel
que chose de côté pour 
les vieux jours ou en- 
eore pour l’avenir des 
enfante.

Nous serons heureux 
de fournir tous les 
renseignements voulus 

concernant ce NOU- 
VBAU STSrtmi D't- 
PABONX

Aee
16.00 110 00 j 616.00 220.00 225 00 $30 00

S 60 961111 91 $ $04 67 9 666 6$
126 73 147 746.70
188 41 8V 665 48 764 1160 97
356 06 610 78 127619 766 181026 1660 97
626.72 647 63 1296 48 1619 1946 0#
304 44 62 1978 2667 61
467 30 934 v-i870 16 2687 2804 99
642 37 1084 793170 6T. 2716 3266 66
619 70 1239 61,1860 8719.96
699 88 1398 012796 4198 06
781.47 1668 42 3909 

84 4682 
48 4767 
67' 6216 

5679

4690 77
866.04 1732 6196 17
953 17 1906 6721 11

1042 93 2086 133130 0260 06
1135 38 2271 0948407 654543 6811 10
1280 64 2461 7386 91$41.1609 98 6155
1328 78 2657 015317

465722
w: 3988 6646 

7162 
15 7678 
61 8210 

8768

7076 00
1429 87 2860 8562 91
1634.03 3068 55 4604 0*0139 

156666 
95 7011

9308 1$
1641 35 8863 21 !*920 9862 29
1781 915804 18 8187 46 10816 90

MANDATS D’ARGENT DE LA BANQUE NATIONALE

No« succursales «ont autorisées à émettre des Mandats 
parables dens tout le Cennda, seul le Yukea, aex tees

• 6.00 ou moins........................ 2 sens
de 6.00 à 210.06.......................... • -
de 10.00 à 20 00 ..   10 -
de 30.00 A 60.00......................... Il M

Beaucoup de nos clients et le pi t en génÜrel ignorent 
l’existence de ce service ches nom même g ne celui des' 
Postes et dos Messageries (Exprès». Il est pies prompt et 
tout eussi sûr Nos Meedets sont payables dens tons les 
kureeeà de beat)ees du Ceneds, -sur présentation et sens 
commission. Nous vous invitnn* i profiter de ses remar
quables nventsgee.



COMPAGNIE CHINIC
ANCIENNE MAISON MÉTHOT FONDÉ* EN 1808

EN GROS ET 
EN DÉTAILMARCHANDS

FOURNISSEURS ORDINAIRES

DU CLERGÉ DBS FABRIQUES,
DES INSTITUTIONS RELIGIEUSES

ET DES MAISONS D’ÉDUCATION
BON MARCHÉ EXCEPTIONNEL UN SEUL PRIX

JOS.-P. OUELLET
ARCHITECTE ET EVALUATEUR

DIPLÔMâ : - A A. f a. MBMBEB DS VI. S A O

SPÉCIALITÉ : ÉDIFICES RELIGIEUX

28, rue Ste-Famille, QUEBEC Téléphone |

GARAND & THIBAULT,

,v

03028735
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OALMTOBISm DS LA SSMAIHE

Dimanche 10 août. — IX ap. Pent, et 2e d’aoOt. S. Laurent, t et.
Lundi, 11.— S. Tihurce ft Ste Suzanne, martyrs.
Mardi, 11. — Ste Claire, vierge.
Mercredi, 13. — SS Hippolyte et Cassjen, martyr».
Jeudi 14 — Vigile de l’Assomption.
Vendredi, 15. — Assomption de la B. V. M. dbl. 1 cl.
Samedi, 16. — S. Joachim. Père de la B. V. M. dbl. S cl. (Jeûne) 
Dimanche, 17. — X ap. Pent. 3e d'août Sol. de l'Assomption.

QUARANTE -HEURES

10 août, St-Patrice (Grande-Allée) ; Stadacona. — 12, Précieux-Sang (Lévis). 
— 14, N.-D. du Perpétuel-Secours. — 16, Dominicaines (Chemin St-Louis).



PARTIE NON OFFICIELLE

CAPIMOB DI LA UMMP

FOI ET PIÉTÉ

La foi et la piété ont entre elles une étroite parenté ; mais 
elles ne sont pas sœurs : ce sont la mère et la fille. Absolument 
parlant, la foi peut exister sans la piété ; on entend assez sou
vent dire, en effet, qu'un homme n’est pas pieux, mais qu’il a la 
foi. On ne peut pas dire, au contraire, d’un homme qu’il est 
vraiment pieux, s’il n’a pas la foi. Et cela se comprend très 
bien, puisque la foi, strictement parlant, est indépendante de 
la piété, tandis que la piété naît de la foi.

La foi est essentiellement un acte de l’intelligence : c’est 
l’adhésion de l’esprit aux vérités révélées par Dieu à cause de 
l’autorité infaillible de Celui qui les révèle. Par la foi, nous 
croyons à des mystères que nous ne pouvons nous expliquer, 
mais, en même temps, nous nous expliquons très bien pourquoi 
nous y croyons. Dieu étant infiniment supérieur à l’homme et 
la vérité même, nous comprenons que son intelligence voie un 
nombre infini de choses que notre esprit borné ne peut connaître, 
tout comme un homme supérieurement intelligent connaît beau
coup de vérités que l’ignorant ne peut savoir. Aussi, lorsque 
l’histoire vient nous apprendre que Dieu a ré'.lé aux hommes 
certaines de ces vérités qu’il est seul à connal' e, en ayant jugé 
la révélation nécessaire à notre salut, nous donnons, avec l’aide 
de Dieu, notre assentiment à ces vérités. C’est pourquoi saint 
Paul dit que la foi, est en même temps, substantia sperandarum 
terum, la substance des choses qu’il faut espérer, et argumentum 
non apparentium, la preuve des vérités qui ne se voient pas. 
C’est pourquoi, aussi, la foi, bien que n’étant nullement contraire 
à la raison, est au dessus des forces naturelles de l’intelligence 
humaine et un pur don de Dieu. C’est une adhésion surnaturelle 
à des vérités surnaturelles.

Aussi, la foi est-“lie nécessaire au salut : sine fide impossibile 
est placere Deo (Hebr. 11). Et saint Jean dit d’une façon encore 
plus précise : H<rc est vita ælerna, ut cognoscant te Deum verum, 
et quem misisti Jesum Christum. On ne peut donc être sauvé si
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l’on n’a pas la foi en un Dieu créateur et rémunérateur : Accedentem 
ad Deum oportet credere, quia est, et quod inquirentibus remune- 
rotor sit (Hebr. 11).

La piété, elle, n'est pas aussi absolument nécessaire au salut. 
Pietas ad omnia utilis est, dit saint Paul, mais il ne dit pus neces- 
saria est. Aussi, la piété ne peut pas remplacer lu foi duns l’œuvre 
du salut ; elle ne nourrit pas la foi, mais c’est, au contraire, la 
foi qui doit la nourrir. Encore un coup, la foi est la mère de la 
piété.

Cela ne veut pas dire que la piété n’ait pas un rôle important 
à jouer dans la religion, puisqu’elle y est utile pour tout, ad omnia 
utilis est. La piété est, en effet, cette vertu spéciale par laquelle 
l’homme manifeste à Dieu son amour et sa reconnaissance comme 
l’enfant bien-né le fait envers son père. Le chrétien doit donc 
cultiver avec soin la piété dans son âme. Mais ses actes de piété 
tireront surtout leur valeur méritoire de sa foi ; ils ne seront 
salutaires qu’en autant qu’ils seront véritablement des actes de 
foi.

Aussi, les actes de piété qui accompagnent une vie de péché 
continuel ou des actes contraires à la foi sont sujets à caution ; 
et l’on a droit de se demander si cette piété est vraiment la fille 
de la foi ou bien la fille de l'hypocrisie ou de l'illusion. De nom
breux actes de piété qui marcheraient de pair avec de nombreux 
actes de malhonnêteté, dans la vie commerciale ou dans lu vie 
politique, seraient de nature à éveiller les soupçons sur lu pureté 
de la foi de l’homme qui pratiquerait, avec une égale ardeur, et 
les uns et les autres. Des manifestations de piété populaires qui 
seraient mêlées à des actes nettement contraires à la doctrim 
et aux prescriptions de l’Église, comme des mouvements d’agita
tion révolutionnaire, des grèves violentes et des émeutes, ne 
jetteraient pas un jour bien favorable sur la foi des populations 
catholiques qui se livreraient assez indifféremment et aux unes et 
aux autres. Une vie très mondaine et des communions très 
fréquentes, quand on les trouve associées dans une même per
sonne, ne donnent pas une bien grande idée de la foi de cette per
sonne.

C’est dire que le salut des hommes, comme le salut des 
peuples, se trouve dans une foi éclairée par une solide formation
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doctrinale plutôt que dans la fréquence plus ou moins grande des 
manifestations pieuses. C’est dire, aussi, que la prédication ne 
doit jamais cesser de faire connaître et aimer Jésus-Christ et son 
Évangile, l’Église, sa doctrine et son histoire. C’est dire, enfin, 
qu’un peuple connaissant et raisonnant bien sa foi aura toujours, 
et comme naturellement, une piété éclairée et pratique, où l'élé
ment sensible ne sera pas abandonné au contrôle capricieux d’un 
tempérament variable, et qui restera inébranlablement ferme dans 
les épreuves comme dans la joie, dans les périodes de crise comme 
dans les temps de paix.

A H.

LITURGIE ET DISCIPLINE
CERTAINS RECUEILS A SOUMETTRE AU SAINT-SIÈOB

(Décret In Congregalione generali)
Dans leur réunion générale, tenue au Vatican, le 29 mars 1919, 

les Éminentissimes et Rwérendissimes cardinaux de la sainte 
Église romaine chargés des affaires des Congrégations religieuses 
ont jugé opportun de prescrire à tous les Instituts et Congréga
tions de religieuses de droit pontifical(l) de soumettre à l’examen 
et à la correction de cette S. Congrégation tous les recueils de 
coutumes et d’usages on tous autres livres de ce genre quel qu’eu, 
soit le titre (Coutumier, etc.) — à l’exception des Constitutions 
approuvées — ainsi que les prières propres à l’institut et qu’elles 
ont accoutumé de réciter en commun. Cette règle sera appliquée 
aux nouveaux Instituts à approuver.

S. S. Benoît XV, après avoir ouï le rapport du Secrétaire en 
son audience du 31 mars, a approuvé la décision des Éminentis
simes cardinaux et a ordonné qu’un décret soit promulgué sur 
ce sujet.

La Sacrée Congrégation ordonne donc, en vertu du présent 
décret, à tous et à chacun des Instituts ou des Congrégations 
religieuses de droit pontifical, ainsi qu’aux pieuses associations 
qui, approuvées par le Saint-Siège, se composent de femmes vivant 
en commun à l’instar des religieuses, quoique sans vœu, de trans
mettre à ladite S. Congrégation, dans le délai d’un an, tous les 
livres susmentionnés.

(1) D'après le Nouveau Code de droit canonique (Can. 488 § 3), la “ Reli
gion de droit pontifical ” est une Religion approuvée par le Saint-Siège ou ayant 
reru le décret de louange : la “ Religion de droit diocétain ’’ est celle qui, fondée 
par un Ordinaire, n'a pas encore obtenu le décret de louange.
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Les Révérendissimes Ordinaires des diocèses ov résident les 
Supérieures générales des Instituts ou Congrégations de femmes 
que concerne le présent décret, veilleront à les informer de l’obli
gation qui leur est imposée. Ils leur feront connaître que l’usage 

' desdits recueils est cependant autorisé jusqu’à une éventuelle 
décision contraire de la S. Congrégation.

R. card. Scapinelli, préfet.
Maur M. Serafini, O.S.B., secrétaire.

[Traduction de la “ Documentation catholique ”].

CHRONIQUE DIOCÉSAINE

Journée des œuvres. — Dimanche, le 6 juillet, avait lieu 
à St-Paul de Montminy, une journée des œuvres catholiques à 
la suite d’une retraite paroissiale prèchée par M. l’ahbé E.-V. 
Lavergne. Le matin à la grand’messe, il y eut sermon sur les 
œuvres de presse catholique par le prédicateur de la retraite.

Il n’y a qu’un point, dit-il, sur lequel l’Église et la fram- 
maçonnerie s’accordent : c’est sur la nécessité du journal, de la 
presse en général.

D’un côté les Papes demandent de fonder et de soutenir les 
journaux catholiques.

De l’autre, les chefs de la maçonnerie demandent de propager 
par tous les moyens possibles le mauvais journal, la mauvaise 
presse. Comment, nous catholiques, avons-nous répondu à 
l’appel de nos chefs ?

Au Canada, il y a près de sept millions d’habitants dont 
quatre millions de non-catholiques e< près de trois millions de ca
tholiques. *

Or, sur mille quatre cents publications de toute sorte qui 
s’impriment au Canada, il y en a cinquante qui sont aux mains des 
catholiques.

Après avoir prouvé combien sont grands les besoins d’une 
presse catholique et indépendante, le prédicateur termine en 
demandant aux catholiques : 1° de prier pour les œuvres de
presse catholique ; 2° de s’abonner aux journaux catholiques ; 
3U au moins de se taire s’ils ne veulent pas encourager ceux qui 
peinent et se dévouent pour propager les bonnes lectures.

Après la messe, dans une conférence bien suivie, M. l’abbé 
P. Grondin parla de l’amour du sol et des moyens d’attacher les 
jeunes gens à la terre.

Dans l’après-midi, M. J. Pratte, gérant de la Caisse Popu
laire de St-Paul, donna lecture du rapport annuel qui démontra
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une fois de plus l’avantage des Caisses Desjardins au point de 
vue du crédit agricole. La journée se termina par quelques mots 
de remerciements de M. l'abbé Lavergne à l’adresse des parois
siens qui étaient venus en grand nombre aux réunions de la jour
née, et à l’adresse de M. le Curé qui avait ménagé cette bonne au- " 
baine à ses paroissiens.

Feu l'abbé B. Demers. — Jeudi après-midi, le 31 juillet, est 
décédé paisiblement au Pensionnat St-Louis de Gonzague, 
l’abbé Benjamin Demers, ancien curé de St-Jean-Baptiste de 
Québec.

L’abbé Benjamin Demers est né le 4 octobre 1848, à Etche- 
min (St-Romuald), alors attaché à la paroisse de St-Jean-Chrysos- 
tome, de Benjamin Deniers et de Félicité Carrier. Après un 
brillant cours d’étude au Séminaire de Québec, il fut ordonné 
prêtre le 7 décembre 1873, dans la cathédrale de Québec. Il fut 
successivement vicaire à St-Raymond, en 1873, préfet des Études 
au Collège de Lévis, en 1874, vicaire à la Pointe-aux-Trembles, 
en 1875, vicaire à la Baie St-Paul, en 1876, vicaire à St-Denis de 
Kamouraska. en 1877, chapeluin à la Grosse-Isle et vicaire à 
St-Elzéar de Beauce, en 1878. En 1880 il est nommé à la curé 
de St-Gilles de Lotbinière ; en 1886, à celle de St-François de 
Beauce ; en 1892, à celle de St-Louis de Lotbinière, et le 1er 
juillet 1894, à celle de St-Jean-Baptiste de Québec où 11 résida 
onze ans et quinze jours. Depuis le 15 juillet 1905 il était retiré 
du ministère et demeurait au Pensionnat St-Louis de Gonzague.

Feu l’abbé Deniers était un prêtre distingué, plein de tact 
et de délicatesse pour ses confrères, rempli de zèle pour le salut 
des finies que ses supérieurs lui avaient confiées, et qui, dans sa 
retraite de Saint-Louis de Gonzague, a su occuper ses moments 
de loisirs à des travaux sérieux et à composer différents ouvrages 
historiques fort estimés. Mentionnons : “ Note* *>ir la paroisse 
de Saint-Fratuoi* de Beauce ” ; “ La parois.se de St-Romuald
d'Etchemin ” ; “ La famille Demers d'Etchemin ” ; “ Quelques
notes sur la Pointe-aux-Trembles ",

Les funérailles de feu l’abbé Deniers ont eu lieu lundi, le 
4 août, dans l’église de St-Jean-Baptiste. La translation des 
restes se fit dimanche soir à 6 heures 30, et fut très imposante. 
M. l’abbé Laherge, curé de St-Jean-Baptiste fit la levée du corps 
dans la chapelle ardente du Pensionnat, puis le cortège se mit en 
marche en passant par les rues Richelieu, D’Auteui! et St-Jean. 
Un détachement de Zouaves en grande tenue marchait en tête, 
suivi de la fanfare des cadets de St-Jean-Baptiste ; à la suite du 
corbillard, venait un nombreux cortège de parents, de prêtres et 
de laïques. Sur tout le parcours, les paroissiens de St-Jean-
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Baptiste formaient deux haies compactes, témoignant ainsi toute 
l’estime qu’ils avaient pour leur ancien curé.

A l’église, il y eut une nouvelle levée du corps, faite par M. 
le curé Laberge, puis les membres du clergé récitèrent l’office des 
morts.

Lundi matin, à 9 heures, Sa Grandeur Mgr Roy chanta le 
service, assisté de Mgr Pelletier, recteur de l'Université Laval, 
comme prêtre-assistant, et de MM. les abbés L. Picher, curé de 
St-Léonard, et A.-A. Vincent, curé du S.-C. de Jésus, comme dia
cre et sous-diacre.

Au cours du service, des messes basses ont été dites aux 
autels latéraux par MM. les abbés J.-O.-U. Brunet, curé de St- 
Lazare, J.-B.-Émile Martin, curé de Ste-Hélèue, J.-B.-Ëmilien 
Pichette, curé de l’Enfant-Jésus, et I. Caron, missionnaire colo
nisateur. Autour du catafalque MM. les abbés Z. Lambert, curé 
de Beauceville, A. Morissette, curé de St-Joseph, O. Cantin, 
curé de St-Nieolas, R. Lagueux, curé de St-Roch, H.-A. Scott, 
curé de Ste-Foy, A. Gouin, curé de St-Henri, formaient une garde 
d’honneur. M. l’abbé Alphonse Gagnon, de l’Archevêché, diri
geait les cérémonies.

Assistaient au chœur : Mgr Jos. Hallé, préfet apostolique 
de Hearst, Mgr F.-X. Gosselin, Mgr C.-O. Gagnon, Mgr C. 
Lemieux, Mgr T.-G. Rouleau, M. le chanoine Laflamme, curé 
de la Basilique, M. le chanoine A. Marcoux, du Collège de Lévis ; 
MM. les abbés J.-E. Laberge, curé de St-Jean-Baptiste, P.-M. 
O’Leary, T. Paquet, du Séminaire de Québec ; R. P. Gauthier, 
eudiste, R. P. Alexis, capucin, RR. PP. Lemieux et Giroux, 
rédemptoristes, P. R. Lauzon, O.M.I., de St-Sauveur ; MM. les 
abbés A.-A. Faucher, curé de St-Charles-de-Bellechasse, A.-E. 
Maguire, curé de Sillery, J.-E. Houde, W. Caron, Elias Roy, du 
Collège de Lévis, O. Plante, curé de L’Ange-Gardien. Cyrille 
Samson, curé de St-Anselme, G. Lemieux, curé de St-Romuald, 
U. Perron, aumônier des SS. de la Charité, Alp. Têtu, J.-P. Tur
cotte, curé de St-Bernard, J.-B. Derome, J.-A. Feuiltault, du 
Pensionnat St-Louis de Gonzague, C. Tessier, aumônier des SS. de 
la Charité, A. Lapointe, aumônier du Bon-Pasteur, L. Caron, 
aumônier du Sacré-Cœur, W. Ferland, du Séminaire de Québec, 
E. Carrier, du Collège de Lévis, E. Dionne, curé de la Pointe-aux- 
Trembles, T. Lachance, curé deSt-Jean Port-Joli, G. Darveau, G. 
Lemieux, curé de St-Joachim, L.-N. Fiset, curé de Ste-Hénédine, B.- 
O. Leclerc, curédeSt-Frédéric, J.-A. D’Amours, T. Lamontagne, I. 
Galarneau, curé de St-Martin, P. Veilleux, curé de Chaudière, H. Dé. 
chênes, curé de St-Gérard, O. Cloutier, curé de St-Lainbert, R. P. 
Colmein, des Pèrt i de St-Vincent de Paul, H. McGratty, P.-E. Pel
letier, L.-G. Auclair, F.-X. Côté, J. Lachance, Collège de L'vis, A.
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Robitaille, A. Maheux et J. Lachance, du Séminaire de Québec, 
N.-J. Proulx et E. Jobin, de l'Action Catholique, U. Boilard et 
MM. les abbés A. Turmel, J.-J. Dubé, A. Belleau, A. Piché, 
vicaires à St-Jean-Baptiste.

La dépouille mortelle de feu l’abbé Demers a été|inhumée dans 
le caveau, sous la chapelle de N.-D. de Lourdes, où reposent déjà 
les corps des abbés Plamondon et Beaudoin, anciens curés de 
St-Jean- Baptiste.

Chez les Jésuites. — A l’occasion de la fête de saint Ignace, 
quelques changements se sont faits chez les Jésuites de Québec. 
Le R. P. (îarceau, de la Résidence, rue Dauphine est nommé au 
Sault-au-Récollet et le R. P. Renaud, de Not’e-Dame du Chemin, 
est remplacé par le R. P. C'hossegros.

De retour d'Europe. — Mgr Amédée Gosselin et M. l’abbé 
P.-B. Garneau. tous deux du Séminaire de Québec, sont revenus 
d’Europe la semaine dernière, après m séjour de quelques mois 
à Rome et en France. M. l’abbé C:.mille Roy, en Europe aussi 
depuis quelques moi®, ne reviendra au pays qu’à la fin du mois 
d’août.

M. l’abbé Henri Raymond, du Collège de Lévis, qui étudiait 
à Paris depuis deux ans, est de retoui à Québec depuis quelques 
jours. M. l’abbé Raymond, que ses fortes études ont un peu 
fatigué, prendra quelques mois de repos avant de se remettre à 
l’enseignement.

La i«traite ecclésiastique..— La première retraite ecclésias
tique est commencée depuis dimanche soir dernier, et le prédi
cateur en est le R. Père Dagnaud, eudiste, curé de la paroisse du 
Saint-Cœur de Marie.

Aux prières. — Nous recommandons aux prières de nos lec
teurs Pâme de M. Bernard Martin décédé subitement mardi ma
tin, le 5 août, au presbytère de Ste-Anne de la Pocatière, à l’âge 
de 72 ans. Le défunt était le père de M. l’abbé Édouard Martin, 
curé de Ste-Anne de la Pocatière.

Nos lecteurs nous rendraient un très appréciable ser
vice en mentionnant “ la Semaine Religieuse ” lorsqu’ils 
s'adressent à nos annonceurs.
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L’ABBÉ BENJAMIN DEMERS

Sur les quatorze prêtres que notre classe a donnés à la sainte 
Eglise, neuf sont allés rendre compte au Maître de la moisson de 
leur journée de travail.

Le dernier qui vient de nous dire adieu n’était pas un ouvrier 
ordinaire, malgré la retraite de quatorze longues années à laquelle 
l’avait condamné une série toujours croissante d’infirmités, 
commencée aux années de l'adolescence et qui n’a pu triompher 
de l’énergie de son caractère et de son amour insatiable du travail.

Ce fut le premier curé de Saint-Romuald, feu Monsieur 
Pierre-Télesphore Sax, qui discerna le talent et les aspirations 
du futur lévite et qui, après l'avoir employé comme lecteur à son 
déjeûner du matin le fit entrer au Séminaire de Québec. Il y 
fit des études aussi brillantes que solides, et couronna le tout en 
gagnant dans le concours de tous les collèges affiliés à l’Université 
Laval, le prix tant convoité, dit “ du Prince de Galles ”.

Presque au début de sa carrière sacerdotale, il fut appelé 
à diriger les études au Collège de Lévis, qui, cette année-là 
(1875), acquérait par un Acte de la Législature de la Province la 
responsabilité de son administration économique.

L’abbé Demers ne devait passer qu’une courte année dans 
cette maison, où venait d’inaugurer un Cours commercial per
fectionné son prédécesseur, feu l’abbé Louis Langis, qui, origi
naire du diocèse de Rimouski, devait y retourner bientôt pour y 
diriger successivement le Séminaire en qualité de supérieur, 
puis deux paroisses importantes, et y exercer les fonctions hono
rables de vicaire général.

Homme d’ordre et d'initiative, il est étonnant ce que l’esprit 
inventif et actif du jeune Préfet des Études introduisit d’amélio
rations opportunes dans le détail de l’organisation classique et 
disciplinaire de la maison, durant les quelque dix mois qu’il s’y 
dévoua. La besogne et les responsabilités de Directeur des 
Elèves que lui impesa, vers la moitié de l’année scolaire, le départ 
inopiné pour l’Europe du titulaire de cette charge, feu l’abbé 
Placide Beaudet, condamné par la Faculté à chercher un ciel 
plus clément, ne purent amortir le zèle de l’abbé Deniers. Celui 
qui lui a succédé dans ses fonctions de Préfet des Etudes est 
heureux de lui en rendre ici un témoignage reconnaissant.

Le Collège de Lévis, où pourtant l'abbé Demers n’a fait que 
jiasser, n’en a pas moins été l’objet de sa générosité, tant par des 
dons entre vifs qu’en vertu de son testament.

L’abbé Demers, sous des dehors un peu rudes, cachait un 
cœur d'or et des trésors de bienveillance et même de tendresse 
pour ceux qui peinent et qui souffrent. Les paroissiens de Saint-
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Gilles, de Saint-François de la Beauce et de Saint-Jean-Baptiste 
de Québec qui ont bénéficié de sa charité n’ont pas oublié les 
largesses de cette main toujours ouverte au pauvre et à l’indigent.

Ceux à qui il a rompu le pain de l’Évangile ont aussi gardé 
fidèle souvenance de ce pasteur instruit et zélé, qui leur a prêché 
à temps et à contre-temps les vérités salutaires de la religion. 
Sa parole forte et persuasive les a tour à tour éclairés et fortifiés 
dans la pratique de la vertu, et, nourris de ses instructions sub- 
‘antielles, ils ont senti qu’ils pouvaient rendre de leur foi un 

compte satisfaisant.
Il se signala aussi con.me administrateur, en organisant 

dans la paroisse S.-Jean-Baptiste cette série .le collectes desti
nées à éteindre la dette de l’église, auxquelles se prêtaient si 
généreusement les paroissiens, et qui ont facilité l’exécution par 
ses successeurs de tant de travaux artistiques dont s’embellit 
la maison de Dieu. En économe fidèle, il distribuait à ses parois
siens des états de compte périodiques, qui mettaient sous leurs 
yeux et la preuve de leur générosité et celle de son savoir-faire.

Cette longue période de ministère sacerdotal — trente- 
deux aimées de labeurs — dont la moitié dans des paroisses très 
populeuses, ne fut interrompu par aucune vacance ni par aucun 
voyage de longue haleine, ni au Canada ni à l'étranger. Dieu 
sait que le seul courage héroïque dont il était doué ajournait 
toujours la perspective d’une halte qu’aurait justifiée l'aggra
vation constante de son état de santé. Vint enfin l’heure où le 
vaillant ouvrier de la vigne dut céder devant la force majeure et 
se soumettre aux décrets de la Providence, en renonçant à la vie 
si active et si pleine qu'il menait depuis son ordination, en 1873. 
Mais dans sa retraite, il garda toujours vive la flamme de son 
ardeur. Ces loisirs qu’il n’avait jamais pu goûter jusque là, il 
devait les consacrer à des lectures, forcément ajournées depuis de 
longues années, à des recherches historiques et à la publication de 
monographies, dont la plus importante est l’histoire de sa paroisse 
natale, Saint-Romuald. Bientôt, nouvelle et pénible épreuve, 
par suite de la diminution croissante de sa vue, il dut s’interdire 
à l’avenir toute lecture, même celle si consolante pour le prê
tre, du bréviaire, et enfin, sacrifice suprême ! la célébration de 
la sainte Messe.

A ses maladies de vieille date, s’ajouta bientôt une néphrite 
chronique, qui lui causa, avec de fréquentes insomnies, les plus cru
elles douleurs. Son purgatoire était commencé depuis longtemps : 
c’était la phase la plus douloureuse qui s’ouvrait et elle devait 
durer encore plusieurs années. Il y entra avec le calme et la 
résignation d’un athlète rompu aux tâches les plus ardues. 
Malgré son isolement et sa réclusion, malgré la monotonie de sa
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vie, variée seulement par de rares alternatives de soulagement 
temporaire, malgré sa privation de toute occupation intellectuelle, 
le saint prêtre ne se plaignait pas et ne murmurait pas contre les 
décrets du souverain Maître. Il n’eut qu’une impatience, celle 
dt voir retarder si longtemps l’heure de la délivrance : le cupio 
dissolvi et esse cum Christo de VApAtre. Son désir est enfin ac
compli. La claire vue de Dieu qui est le principe de l'éternelle 
félicité, il en a goûté une lueur avant-courrière, en attendant que, 
en réponse à nos prières, il en aie la plénitude.

Amicus

VARIÉTÉS

U8 TROIS ÉTATS DI JACQUES L AVBUOLS

Nous étions à la campagne depuis "une semaine ; c’était au 
mois de juin ; les fenêtres ouvertes laissaient entrer, dans le salon, 
tous les parfums du jardin ; Gounod venait de quitter le piano, et, 
à la musique, avait succédé une de ces intimes causeries sur l’art, 
où la parole a, dans la bouche de notre ami, le charme d'une de ses 
mélodies. Je lui racontai alors qu’un paysan aveugle, devenu 
notre voisin, traversait quelquefois, le soir, pendant l’été, la 
petite route galonnée qui sépare sa cabane de notre habitation, 
venait s'asseoir par terre le long du mur de notre jardin ; et là, 
pendant tout le temps que nous faisions de la musique, il restait 
immobile à écouter.

— J’aimerais bien à chanter pour cet homme-là ! s’écria Gou
nod.

— Vrai ! mon cher ami ? Rien de plus facile. Il est deux 
heures ; Jacques, c’est son nom, va revenir de son travail pour 
goûter.

— Comment ! de son travail ? Il travaille ?
— Je le crois bien. Il a trois états.
— Trois états !
— Qui l’occupent presque toute l’a 'née. Je vais l’envoyer 

chercher, et, en l'attendant, je vous raconterai l’histoire de ses 
trois états. Ce sera, du même coup, vous raconter l’histoire d’une 
des créatures les plus singulières que j’aie rencontrées à la cam
pagne ; inculte, poétique, rustique, expansive, éloquente, et qui, 
précipitée violemment dans les ténèbres de la cécité, a retrouvé 
son chemin dans ces ténèbres, s’est refait une vie par son infirmité 
même.
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Tel est l’homme, voici le fait :
Vous connaissez, je crois, mon cher ami, le petit village de 

Noisemont et la plaine qui nous en sépare. Il y a une trentaine 
d'années, je traversais cette plaine avec un de nos plus chers 
amis, qui était maire de notre village, M. Desgranges. Tout à 
coup, le bruit d'une violente explosion nous arrête, nous regardons; 
à quatre ou cinq cents pas, s'élevait de terre une fumée blanchâ
tre qui semblait sortir d’une cavité, puis des pierres jetées en l'air, 
puis des cris horribles, puis, s'élançant de ce trou, un homme qui 
commence à courir dans la plaine comme un insensé.

Il agitait les bras, poussait des hurlements, tombait, se rele
vait, disparaissait dans les larges crevasses de la plaine, et repa
raissait encore. Épouvantés, nous nous élançons vers lui, tandis 
que, de l'autre côté de la plaine, du côté de Noisemont, accou
raient, en criant, des hommes et des femmes. Nous arrivâmes les 
premiers près de ce malheureux ; sa face avait comme disparu et 
n’était plus qu'une blessure ; son crâne était ouvert, et des tor
rents de sang ruisselaient sur ses vêtements en lambeaux ; à 
peine l'avions-nous pris dans nos bras, qu'une femme, suivie de 
vingt paysans, se jette devant lui :

— Jacques ? Jacques ! est-ce toi ?
C’était lui, en effet, c'était son mari, le père de trois enfants, 

pauvre ouvrier mineur, oui, en faisant sauter une roche avec la 
poudre, avait reçu toute l’explosion dans le visage, et était aveu
gle, mutilé, peut-être frappé mortellement.

On le transporta chez lui ; le médecin, appelé ordonna de 
l'envoyer immédiatement à Paris, dans une maison de santé, et 
de le confier aux soins d’un oculiste. Au bout de six semaines, 
M. Desgranges m'écrivit ;

“ Jacques est revenu. J’irai vous prendre à midi pour l'aller 
voir.”

Nous arrivons. Je n’oublierai jamais ce spectacle. Jac
ques était assis sur un escabeau de bois, à côté u’une cheminée 
sans feu, les yeux couverts d’un bandeau blanc ; par terre, dor
mait un enfant de trois mois ; une petite fille de quatre ans jouait 
dans la cendre ; une autre plus âgée grelottait vis-à-vis de lui, et, 
en face de la cheminée, assise sur le lit défait, les bras pendants, 
sa femme ! Ce qui se devinait dans ce spectacle était plus ter
rible encore que ce qui frappait la vue. On sentait que, depuis 
plusieurs heures peut-être, aucune parole ne s’était prononcée 
dans cette chambre ; la femme ne faisait rien et semblait n’avoir 
souci de rien faire. Ce n’étaient pas des malheureux, c’étaient 
des condamnés. Au bruit de nos pas, ils se levèrent, mais sans 
rien dire.

M. Desgranges et moi, nous n’eûmes que la force de balbutier 
quelques vagues consolations, et de laisser quelque argent sur la
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cheminée, et nous sortîmes, consternés. I,e lendemain, les 
paroles du médecin ajoutèrent encore à nos inquiétudes.

— Il est perdu, nous dit-il ; ses blessures sont guéries ; 
aucune lésion intérieure ; mais le chagrin l’a pris et le tuera. Il 
n’est pas seulement désespéré, il est humilié, il se trouve dégradé. 
Il ne mange plus, il ne dort plus ; il serait mort dans un mois que 
je n’en serais pas surpris.

Un mois après, il était sauvé et travaillait.
— Par quel miracle ? s’écria Gounod.
— Par un miracle de charité, d’abord. . .
— I-equel ?
— Demandez-le lui à lui-même, car le voici.
Nous vîmes, en effet, paraître dans l’allée un homme vigou

reux, petit de taille, et tâtant avec son bâton le terrain et les 
arbustes de l’allée, pour s’assurer de son chemin.

— Il est tout seul, me dit Gounod.
— Sa femme l’a conduit jusqu’à la porte, et une fois dans le 

jardin, il n’a besoin de personne, il connaît sa route.
Nous descendîmes les cinq marches du perron et nous allâ

mes à lui.
— Jacques, m’écriai-je, voici un de mes amis qui désire vous 

voir. Et savez-vous pourquoi ?... Pour vous chanter quel
que chose... pour vous.

•— Pour moi ! pour moi ! s’écria l’aveugle.
— Oui, reprit Gounod en lui pressant la main. Asseyez-vous.
Voilà Gounod au piano, et Jacques assis sur le perron, avec 

son bâton entre les jambes, et ses yeux, ses yeux éteints, levés 
vers le ciel. Gounod chanta pendant plus d’une demi-heure, 
passant de Faust et de Mireille à Guillaume Tell et à la Flute 
enchantée, et tous ces chants immortels se reflétaient sur le pâle 
visage de l’aveugle, en émotions à la lois confuses et profondes, en 
frémissements qui allèrent deux fois jusqu’aux larmes. Quand 
Gounod se tut, Jacques se leva ; Gounod alla à lui, et l’aveugle, 
d’une voix tremblante, lui dit :

— Merci, monsieur le chanteur ; depuis une demi-heure je 
n’ai pas pensé à mon malheur.

Ce remerciement si simple toucha Gounod, qui répondit :
— Eh bien ! mon brave Jacques, voulez-vous me prouver 

que je vous ai fait plaisir ?
— Oh ! oui ! Monsieur, mais comment ?
— En me racontant de quelle façon et par qui vous êtes sorti 

du grand désespoir où vous étiez.
— Oh ! bien volontiers ! Monsieur. Vous parler de moi, 

ce sera vous parler de lui.
— Qui, lui ?
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— M. Desgranges. C'est lui qui m'a sauvé ; c’est lui qui 
m'a guéri le cœur ; c'est lui qui m’a rappris à dormir.

— Comment cela ?
■— Ii y avait deux mois que je n'avais pas dormi ; à peine 

assoupi, je me réveillais en me disant : Jarque», tu es aveugle I 
Et alors, ma tête allait, allait, comme une enragée !

Ce qui me faisait le plus mal, c'était que je me répétais tou
jours :

— Tu es inutile aux tiens... tu es la femme à la maison, c'est 
toi qu'on nourrit !...

Mais lui, se fâchant :
— N’est-ce pas vous qui soutenez encore votre famille ? 

Si vous n'étiez pas aveugle, est-ce qu'on leur aurait donné sept 
cents francs ?

— C’est vrai. Monsieur Desgranges !
— Si vous n'étiez pas aveugle, est-ce qu'on éléverait vos en

fants ?
— C’est vrai, Monsieur Desgranges !
— Si vous n'étiez pas aveugle, est-ce qu'on vous aimerait 

tous comme on vous aime ?
— C’est vrai, Monsieur Desgranges, c'est vrai !
Et il ajoutait :
— Jacques, le malheur est le plus grand ennemi ou le plus 

grand ami des hommes ; il y a des gens qu'il rend méchants ; il 
y en a d'autres qu il rend meilleurs ; vous, il faut qu’il vous fasse 
aimer de tout le monde. Il faut que vous soyez si reconnaissant, 
si affectueux, que quand on voudra dire de quelqu’un qu'il est 
bon, on dise : bon connue l’aveugle de Noisemont. Cela servira 
de dot à votre fille. . .

Voilà comme il me parlait. Monsieur, et ça me donnait du 
cœur à être malheureux !

Gounod, tout émerveillé de trouver de tels sentiments chez 
un paysan, désirait fort continuer l’interrogatoire ; mais il 
hésitait par dé'icatesse Je lui fis signe qu'il pouvait poursuivre 
il reprit :

— Jacques, on me dit que vous travaillez, que vous avez trois 
états ; comment vous en est venue l’idée ?

— C’est encore lui qui l’a eue. Voilà qu’il arrive un jour 
et qu'il me dit : “ Jacques, il faut vous mettre à travailler." Je 
lui montre mes pauvres mains brûlées. “ C’est égal, je vous ai 
acl été un fonds de commerce.'— Quel fonds donc, Monsieur Des
granges ? — La rivière ! — Voulez-vous que je sois pêcheur ? •— 
Du tout ; porteur d’eau.— Porteur d’eau ! mais des yeux P 

•— Des yeux ? me dit-il. Quand on en a, on s’en sert ; quand 
on n'en a pas, on s’en passe ; je vous expliquerai tout à l’heure 
comment. Allons, allons, vous êtes porteur d’eau.1— Mais un
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tonneau, Monsieur Desgranges ? — Je vous en donnerai un.— 
Mais un baquet, Monsieur De ranges ? — Je l’ai commandé 
au charron.— Mais des pratique Monsieur Desgranges ? — Je 
vous donne la mienne d’abord. Ainsi, mon garçon, dans trois 
jours à l’ouvrage, et vous, Madame Jacques, venez !...” Et 
voilà qu’il emmène ma femme, il lui commande des bretelles de 
cuir, il l’en harnache ; nous étions tous ahuris. .. Et, au bout 
de trois jours, nous voilà au tonneau : moi, attelé et tirant ; elle, 
derrière moi et poussant. Le soir, il nous met ui.e pièce d’argent, 
en ajoutant : “ Jacques, voilà vingt sous que vous avez gagnés 
aujourd’hui ! Gagnés !... Monsieur, songez donc... gagnés ! 
Il y avait quinze mois que tout ce que je mangeais, on me le don
nait. C’est bien bon de recevoir des bonne? personnes, c’est vrai ; 
mais le pain que l’on gagne, cela nourrit bien plus ! Et puis, 
c’était fini... je n’étais plus la femme ! j’étais ouvrier ! Jacques 
gagnait sa vie !

Une sorte d’exaltation brillait sur sa figure.
— Comment ! lui dit Gounod, votre tonneau suffisait pour 

vous faire vivre ?
— Pas lui tout seul, Monsieur : j’ai encore un autre état.
— Un autre état ! Lequel ?
— Scieur de bois.
— Scieur de bois ?... c’est impossible !
— Mais si ! M. Desgranges me mettait un tas de bois sous 

le hangar ; mon bois à gauche, ma scie et ma genouillère devant 
moi, et une bûche qu’il fallait scier en trois. Je prenais une ficelle, 
je la coupais grand comme le tiers de la bûche ; voilà une mesure. 
A chaque trait de scie, je l'essayais, et ça allait : ce qui fait que, 
maintenant, tout ce qui brûle et tout ce qui se boit dans le village, 
cela regarde Jacques.

— Sans compter, dis-je à Gounod, qu’il est encore commis
sionnaire.

— Commissionnaire ! voilà le troisième état, reprit notre ami 
de plus en plus surpris.

— Oui, Monsieur, répondit Jacques ; quand il y a quelque 
course à faire à Melun, je mets ma petite fille sur mon dos, et puis 
en route ! Elle voit pour moi, je marche pour elle ; ceux qui me 
rencontrent disent : “ Voilà un monsieur qui a les yeux placés 
bien haut.” A quoi, je réponds : “ C’est pour voir de plus loin.” 
Et, le soir, il y a un peu plus d’argent à la maison.

Mais vous n’avez pas peur de vous heurter contre les pierres ?
— On lève les pieds donc ; et puis je suis habitué, je viens 

•de Noisemont ici tout seul.
•— Ah s’écria Gounod, c’est admi !...
Je l’arrêtai vivement, et l’emmenant à l’autre extrémité de 

la chambre..



784 SEMAINE RELIGIEUSE DE QUEBEC

— Silence ! lui dis-je tout has ; pas A'admirable. Ne cor
rompez point, par l’orgueil, la simplicité de cet homme. Regar- 
dez-le. voyez comme son visage est tranquille, calme, après ce 
récit qui vous a ému. Il s’ignore lui-même, ne le gâtez pas.

A ce moment, Jacques, entendant cjue nous parlions bas, se 
leva doucement, et, avec une délicate discrétion, dit à son petit 
garçon, qui était venu le retrouver :

— Allons-nous-en sans faire de bruit.
— Vous partez, Jacques ? Dites donc, du moins, adieu à 

M. Gounod.
— Adieu, Monsieur Gounod ! Adieu, cher Monsieur Gou

nod ! reprit Jacques avec son expansion impétueuse, et tout en 
baisant la main que Gounod lui avait tendue. Quand je serai 
trop triste, je penserai à vous, mon cher Monsieur Gounod ! 
Cela me fera du bien, comme quand je pense à M. Desgranges !

Jacques, là-dessus, s’éloigna en agitant son bâton, pour 
trouver son chemin, et nous continuâmes quelques instants à 
causer de lui.

— Eh bien ! dis-je à Gounod, vous avais-je trompé en vous 
annonçant une créature vraiment singulière ? Son malheur lui 
a servi de guide ! son malheur lui a servi de maître ! Où est le 
sage qui a monté plus haut que cet humble élève de la cécité ?

Ernest Legouvé

LES LIVRES

Oacah Hamel. Et faites-le riere ! I—Nos devoirs. Tract No 3—Il—Notre 
programme. Tract No 7. Québec (Bureaux du Comité régional québéquois, 
25, rue d’Aiguillon.) Deux brochurettes de 34 pages chacune. Prix : 10 sous 
l’unité ; la doz. $1.00,

Voilà deux tracts de la plus grande utilité pour un membre de 1’ t. C. 
J. C. Ce que l’auteur désire nous enseigner dans ses brochurettes, c’est 
le moyen de faire vivre un cercle de l’A. C. J. C. Dans le premier tract 
il trace les devoirs des membres. L’auteur se trouve amené à étudier qua
tre choses essentielles à la vie d’un cercle : 1° Le bureau de direction ; 
2° Le président ; 3° Les membres ; 4° L’aumônier. Le second tract 
indique comment se servir avec le plus d'efficacité du triple programme 
de l’A. C. J. C. : piété, étude, action.

Ce sont là de bonnes pages que les lecteurs de l’Action Catholique ont 
pu lire déjà dans la “ Voix de la Jeunesse catholique ”, mais qu’il est 
bon de relire, si on veut bien s'imprégner de l’esprit de l’A. C. J. C. 
Nous les conseillons surtout aux aumôniers des cercles ruraux de l’A. C. 
J.C.





UN BON CONSEIL
Pour contribuer su succès d'une bonne œuvre, tout en épargnant de 

l’argent, les Fabrques et les Communautés religieuaes ne sauraient mieux 
faire que d’accorder leur patronage à l’Hôtel-Dieu du Sacré-Cœur à 
Québec. Elles trouveront là, en plus d’un vin de messe approuvé par 
l’autorité diocésaiqe, des hosties confectionnées avec le plus pur froment.

Grandes, 60c. le cent - Petites, $1.60 le mille
Ainsi que plantes et fleurs naturelles pour ornementation d’autel 

et décoration d’église
Tous y trouveront encore des petits “ Manuels du Sacré-Cour de 

Jésps”, publiés avec l’approbation de Son Éminence le card nal Bégin, 
pour la modique somme de :

26c. l’unité — $2.76 la doz — $20.00je cent
Une commande est sollicité

HOTEL-DIEU DU SaCRÉ-CCEUR DE JÉSUS 

Tel 2007. > venue du Sacré-Cœur Qdébic, P Q



TANGUAY & LEBON
Architectes et Evaluateurs

20, RUE D’AIGUILLON
Téléphone 1466. QUEBEC. |

JOBIN & PAQUET
FERBLANTIERS 
- PLOMBIERS -

***

72-78, Cote d’Abraham, Québec.

Ptamb*ri« Moderne. Ventilation. Éclai
rage au Gas et à''Electricité,Téléphone 
et Sonnerie* Electriques, Système de 
Chauffage à Eau Chaude, à la Vapeur , 
et à Air Chaud, Couverture en Métal, 
etc. Fournitureede Matériau*de Plom- 
ocrie. Chauffage, Gas, Electricité, 
Pompe* en Cuivre et en Fonte, Tuyaux 
et Ajustement» pour Aqueduc, Poêle*, 

Ferblanc et Cuivre, Etc

LIBRAIRIE A.-0. PRUNEAU
60. RUE ST-JEAN. QUEBEC.

Ornementa d'église, Tissus en soie couleurs liturgiques: Damas 
Moires, Taffetas, Tissus en laine pour tentures et soutanes d'en
fants de choeur, Toiles pour lingerie d'église, Surplis, Aubes, Bas 
d'aube en dentelle, Gazes or et argent, Point lamé d'or, Galons, 

Dentelles, Franges, Glands or et argent.



PRIX ET ÉCHANTILLONS SDR DEI AND K

LAPORTE, MARTIN, Limitée
584, Rue St-Paul Ouest MONTRÉAL i

EMILE JACOT
MONTRES ET HORLOGES Dis PRÉCISION

TRAVAIL T Rte SOIONÉ IN TOUS OMISES

OPTIQUE SCIENTIFIQUE „!nR"*1».

95, rue Saint-Joseph, - • QUEBEC

FONDÉE AD CANADA EN 1886 TELEPHONE ?ll»

F. CERNICHIARO & FRERE
Doreurs, Argenteurs et Nickeleuri sur articles métallique*.

372, RUE SAINT-JEAN 
QUÉBEC.

Publication et réparatiou de vase» sacrée de toute» description», de chaude ueri 
et autre» bronze» d'églises, de coutellerie et argenterie de table.—Ciselure artis
tique.— Dorure, argenture et aickelure mr métal.—Soudure» en or et en argent 
—Vente et échange d’orfèvrerie et bronze» d'église.—Spécialité de vernie inalté
rable pour brome •

VIN DE MESSE
“ P U R E Z A ”

CurtMeats d’authenticité et de pureté 
apfctjuvéî p»r S. G. Mgr l’archevêque 
de Montréal.



En vente II

L’imngfc du Sacré Cœur île Loublaiide
> '

Celte image est imprimée en douze couleurs et reproduit fidèlement l'equs 
relie originale, dan» la merveilleuse inspiration, peinte par ur.e religieuse sur Ips 
indications de Claire Ferchaud, la Voyante de l-oublande

Format pour livre 0 05 l'unité 0.50 la doua 13.SO le cent. , ,
Moyen format, 10 z 10), (0.76 l'unité.
Grand format, 17 x 26, fl.50 l'unité.
Frais de poste en plue. «

Les promesses du Sacré Cœur expliquées, par le R P. J os F. Freeenon. 
Nouvelle édition en français Un volume de 450 pages et plus de 60 belle» illu» 
tration» aprouvé par Son Eminence le Cardinal Itégin Cet ouvrage a pour but 
de propager la dévotion au divin Cœur de Jésus et d'aider par sa vente * de 
bonnes œuvres telles que missions et collège apostolique. Se procurer un ou 
plusieurs volumes et les faire circuler donnera aux souscripteurs un titre spécial 
à la "onsième promesse”. Prix (1.75 l'exemplaire, franco $1.85.

Près de 1100 volumes vendus en quelques mois !

LA LIBRAIRIE GARNEAU
47, rue BUADE - - ' ' QUEBEC.

LA CIE J.-A. LANGLAIS & FILS
LIBRAIBS* - EDITEURS - IMPORTATEURS

OROS BT DÉTAIL

177, RUE SAINT-JOSEPH, - - QUEBEC.

Sdltoiirs des livres de plain-chant :
Graduel et Vespéral, Paroissien Noté, Extrait do paroissien noté. Ordre des 

sépultures. Ces livres sont publiés avec l’autorisation de S. G. Mgr l'Arche
vêque de Québec.

Assets (Aatraus peer Is Canada, de» eloetaea rsnçalsss BATARD. 
OABAimR DI SATHPAOTIO*

Article* religieux t Statuettes, Encens, HuHe de huit jours, Livres de prières. 
Livres de prix

Spécialités :—Fournitures d'écoles. Mobilier scolaire. Tableaus de ai us 4 
t voilier, He., etc.
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ATELIERS DE VITRAUX ARTISTIQUES
■ ■■■■■■ ■■■■ ■ ■■■■ ■ ■■ ■ m .................. . —————■
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POUR EGLISES ET 
' RESIDENCES

TRAVAIL 00 
' MEILLEUR GOUT

Sur demande l’on sou

met aux intéreeeée 

dessins et prix.

B. LEONARD ;
53, rue St-Jean 

QUÉBEC.



J. H. GIGNAC, LIMITËK
MARCHANDS DK BOIS 1T MANUFACTURIERS 

Bureau : 142, rue de l'Éfliee TUtphon, uet QUÉBEC.

BOIS DE CONSTRUCTION DE TOUTES SORTIS. — 8 pi art'.. Fia bl.ar, 
Boie jaune Bois blanc. Pitchpin, B C. Fir, Chêne rouge, Chêne blanc. Frêne, Orœt, 
Merisier, Erable, Cerisier, Noyer neir, Noyer Tendre Àcalou, Bois r. uge.etc..

Portes, ChâeiK Persiennes, Jalousies, Comptoirs, Divisù-ns, Bancs d’églises, 
Bancs d'écoles. Valise Sacs de voyage. Suit-Cases, etc.

MOULURES ET MERISIER A PLANCHER.

PICARD & DUQUET
KNH

HORLOGERS ET BIJOUTIERS
36, rue St-Jean QUEBEC

MONTRES, HORLOGES et BIJOUX de TOUTES SORT F F 
Réparations de Montres, Horloges. Ouvrage garanti. 

SPÉCIALITÉ : Médailles et Insignes pour Sociétés 
Réparations de Vases Sacrés, Etc.
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HOLT, RENFREW » Co., Limited ..
SONT LES MEILLEURES i:

° RUEBUADE * * * * QUÉBEC ü
« r» ee ♦» ♦♦ ♦» ♦♦ ♦»♦»♦♦■»»♦»♦♦ ♦» ♦» ♦♦ ♦» » >

.< LA MEILLEURE ET LA PLUS ANCIENNE MAISON D'ÉPICIRIES
A QUÉBEC

RIOUX & PETTIGREW
l'honore de compter parmi ses clients un grand nombre dt 

maisons d'éducation et de membres du clergé
»

tous donnons dsi bas prix pour Thés et Cafés achetés par les 
communautés religieuses



LA CAISSE D'ÉCONOMIE
DE NOTRE-DAME DE QUEBEC "

BANQUE D’EPARGNES 
Fondée en 1848

BUREAU PRINCIPAL
Haute-Ville, Quebec, No 21, rue St-Jean

SUCCURSALES A QUEBEC :
IT-ROCH, coin des rues St-Joseph et du Pont. 
•T-SAUVEUR, Mo 801 rue St-Valier.
JACQUES-CARTIER, coin des rues St-Joseph et Caron 
ST-JEAN-BAPTISTB, No 479 rue St-Jean.
BASSE-VILLE, No 63 rue St-Pierre.
LIMOILOU, Coin 4i*me Avenue et 6ième rue.

SUCCURSALES A LEVIS :
RUE COMMERCIALE, No 103, (au bas de la côte).

RUE EDEN, No 20, (sur la côte).
SONT OUVERTES LES SAMEDIS ET LUNDIS SOIRS, de T àS.SO hr*> 

les succursales suivantes : ST-ROCH, ST-SAUVEUR, JACQUES 
CARTIER. ST-JIAN-BAPTISTE. LIMOILOU 

et LÉVIS RUE EDEN

BANQUES À DOMICILE
Ne pas oublier que la CAISSE D'ECONOMIE offre aux famille# de 

petites BANQUES en métal que l'ou garde chez soi et dans lesquelles 
les parents et enfants peuvent placer leur petites économies qui sont 
ensuite, sur demande, entrées dans un livret que la Caisse leur fournit 
et sur lesquelles il est payé un intérêt.

COFFRETS DE SÛRETÉ
COFFRETS DE SURETE à louer au BUREAU PRINCIPAL et 

aux SUCCURSALES pour la garde de débentures,documents impor
tants, bijoux et autres valeurs.

LA CAISSE D'ECONOMIE, en raison même de sa charte et de la 
nature de ses opérations, offre à. ses déposants des garanties excep 
tioiweUes.
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